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GGRRAANNDD  PPRRIIXX  EEDDWWAARRDD  SSTTEEIICCHHEENN  
 

CCoonnccoouurrss  ddee  pphhoottooss  
RRèègglleemmeenntt  ::  

 

 
1. La commission culturelle sous le patronage de la commune de ROESER, organise la 7e édition 

du concours de photographies « Grand Prix Edward Steichen ». 
 
2. Le concours est ouvert à tous les photographes amateurs. 
 
3. Le concours est divisé en 2 catégories :  a) photos en noir et blanc 

b) photos en couleurs 
 

Chaque auteur pourra participer dans les deux catégories avec un maximum de 3 photos par 
catégorie. 
 

4. Sujet du concours :  
««  ……  BBYY  NNIIGGHHTT  »»  

  
 Les photos doivent être prises après le coucher et avant le lever du soleil ! 
 
5. Les photos devront avoir les dimensions minimum 13 X 18 cm et maximum 20 X 30 cm et 

devront être montées sur carton léger de 30 X 40 cm ne dépassant 2 mm épaisseur 
maximum.  

 
6. Chaque photo devra porter au verso un numéro de 1 à 3 correspondant au bulletin de 

participation en annexe ainsi que le nom et l’adresse de l’auteur.  
 

7. La participation au concours est gratuite, chaque auteur recevra une notification des résultats 
et une invitation au vernissage. Les participants s’engageront à ne présenter que des œuvres 
réalisées par eux-mêmes et qui n’ont pas encore été remises à un concours antérieur. 

 
8. Les œuvres sont à emballer soigneusement et devront parvenir accompagnées du bulletin de 

participation à l’adresse suivante jusqu’au 31 décembre 2010 au plus tard.  
 

  
AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  CCOOMMMMUUNNAALLEE  DDEE  RROOEESSEERR  

4400,,  GGrraanndd--RRuuee  
LL--33339944  RROOEESSEERR  

 
 
9. Un jury sélectionnera les œuvres et décernera : 2 X 1er prix : 2 X 300 € 

2 X 2e prix : 2 X 175 € 
2 X 3e prix : 2 X 125 € 

 
Tout participant ne pourra obtenir qu’un seul prix par catégorie.  
 

10. Chaque participant recevra un souvenir en guise de récompense.  
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11. La participation au concours implique le droit de publication et reproduction des œuvres par la 

commune. 
 

12. Le comité d’organisation se réserve le droit de limiter le nombre des œuvres exposées en cas 
de nécessité. 

 
13. L’organisateur prendra le plus grand soin des œuvres, cependant il ne pourra en aucun cas 

être rendu responsable d’éventuels pertes et dégâts.  
 

14. Les cas non prévus par ce règlement seront de la compétence des organisateurs.  
 

15. Les décisions du jury sont sans appel et la participation au concours implique l’acceptation 
intégrale du règlement.  

 
16. Toutes les œuvres seront retournées aux participants dans leurs emballages d’origine par le 

secrétariat de la commune un mois après la clôture de l’exposition pour autant que le matériel 
d’emballage le permette.  

 
17. Les membres du jury, de la commission culturelle et les membres du conseil communal de 

Roeser n’auront pas le droit de participer au concours. 
 

18. Dernier délai pour la remise des photos : 31 décembre 2010. 
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BBUULLLLEETTIINN  DDEE  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  
 
 
 
 

AA))  PPHHOOTTOOSS  EENN  NNOOIIRR  EETT  BBLLAANNCC  
 

1. 

2. 

3. 

 
 
 

 
BB))  PPHHOOTTOOSS  EENN  CCOOUULLEEUURRSS  

 
1. 

2. 

3. 

 
 
 

J’affirme que les photos énumérées ci-dessus sont mes propres œuvres et qu’elles n’ont pas encore 
été remises à un concours antérieur. 

 
 

NNOOMM  :: PPRRÉÉNNOOMM  ::  

AADDRREESSSSEE  :: 

TTÉÉLLÉÉPPHHOONNEE  :: FFAAXX  :: EEMMAAIILL  :: 

DDAATTEE  :: SSIIGGNNAATTUURREE  :: 

 
 


